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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-84115

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-84115

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-73659

Section 2 - Identification de l'acheteur

mairie de LorguesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830072100014N° National d'identification : 
LORGUESVille : 

83510Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMENAGEMENT D'UN PARKING Quartier &quot; La Coopérative&quot;Intitulé du marché : 
45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Aménagement d'un parking d'une cinquantaine de places Description succincte du marché : 

comprenant essentiellement les travaux de : - démolition d'un bâtiment, - réseaux secs et humides , 
éclairage public, réseau de vidéosurveillance et contrôle d'accès, ouvrages de rétention d'eaux 
pluviales (bassin en casiers et noues), adduction électrique, IRVE, - revêtements de voies et parking 
perméables, - appareillages maçonnés en pierres pour les accès par escalier, - aménagements 
paysagers et ferronnerie, - mobiliers et équipements de contrôle d'accès

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/07/2024 à 20h00, lire 22/07
/2024 à 08h00

16/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-84115
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-84115
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